
Secteurs de 
protection

Installations
S1 S2 S3 Ao / Au Zo / Zu

Reste du
territoire

Installations pour 
r�cipients
avec un volume utile total 
sup�rieur � 450 litres

Non 
autoris�es

Non 
autoris�es* M M M

Installations de petits 
r�servoirs

Non 
autoris�es

Non 
autoris�es* M M M

B 1)Installations de 
r�servoirs de
moyenne grandeur

Non 
autoris�es

Non 
autoris�es*

M 2)
M
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Places de 
transvasement

Non 
autoris�es

Non 
autoris�es*

B

B B E

B 1) B 1)
R�servoirs et 
conduites enterr�s Non autoris�s

M 2) M 2)
M

Installations 
d'exploitation Non autoris�es

Installations 
>2'000 l 

non 
autoris�es

E E E

Non 
autoris�es*

1) B 1)
Installations de grands 
r�servoirs Non autoris�es

M 2)
M

Non 
autoris�s Interdiction g�n�rale de toute installation (Annexe 4, ch. 221, 222 et 223, OEaux).

Non 
autoris�s*

Pour des motifs importants (voir les Instructions pratiques pour la protection des eaux souterraines de l'OFEFP),
l’autorit� peut accorder des d�rogations si toute menace pour l’utilisation d’eau potable peut �tre exclue (An-
nexe 4, ch. 211 resp. 222, OEaux); il doit �tre �tabli que l'installation ne peut �tre implant�e en un autre lieu.

B
Autorisation obligatoire: les installations doivent �tre autoris�es par l'autorit� (Art. 19, al. 2, LEaux; art. 32, al. 2, let. h, i
et j, OEaux). Les installations d'entreposage doivent �tre contr�l�es au moins tous les 10 ans par une personne comp�-
tente (Art. 22, al. 3, LEaux; art. 32a, al. 1, OEaux).
(gilt nicht f�r Gebindelager und Umschlagspl�tze).

M
Notification obligatoire: les installations doivent �tre notifi�es conform�ment aux directives de l'autorit� (Art. 
22, al. 5, LEaux). Contr�le, exploitation et maintenance sous responsabilit� propre du d�tenteur de l'installation 
(Art. 22, al. 1, LEaux).

E Pas d’autorisation ni de notification obligatoire. Contr�le, exploitation et maintenance sous responsabilit� 
propre du d�tenteur de l'installation (Art. 22, al. 1, LEaux).

1) Liquides qui, en petite quantit�, peuvent polluer pour les eaux (Liquides de la classe A)
2) Liquides qui, en grande quantit�, peuvent polluer pour les eaux (Liquides de la classe B)

OBLIGATION D'AUTORISATION, DE NOTIFICA-
TION ET DE CONTR�LE DES INSTALLATIONS 
POUR LIQUIDES POUVANT POLLUER LES EAUX
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